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©  Pochette  porte-documents  et  procédé  de  fabrication  de  telles  pochettes. 

©  L'invention  est  relative  à  une  pochette  porte- 
documents,  destinée  à  être  fixée  sur  un  objet,  ainsi 
qu'à  son  procédé  de  fabrication. 

La  pochette  porte-documents  (1)  se  présente 
sous  la  forme  d'une  enveloppe  (2)  dont  la  face 
arrière  porte  une  fente  d'introduction  des  documents 
et  une  masse  adhésive  prévue  au  moins  autour  de  la 
dite  fente,  et  protégée  par  un  élément  (6)  protecteur 
anti-adhésif. 

En  outre,  la  face  avant  (7)  de  l'enveloppe  est 
imprimable,  et  l'élément  protecteur  (6)  porte  latérale- 
ment  des  perforations  (8)  "CAROLL". 

FIG.1 
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L'invention  est  relative  à  une  pochette  porte- 
documents  et  à  un  procédé  de  fabrication  de  telles 
pochettes.  Elle  trouvera  notamment  son  application 
dans  le  domaine  de  la  papeterie  et  diverses  appli- 
cations  dans  les  cas  où  il  est  nécessaire  d'associer 
à  un  objet  certains  documents. 

A  cet  égard,  on  connaît  une  pochette  porte- 
documents  se  présentant  sous  la  forme  d'une  en- 
veloppe  dont  la  face  arrière  porte  une  fente  d'intro- 
duction  des  documents,  et  une  masse  adhésive 
prévue  au  moins  autour  de  la  dite  fente,  et  proté- 
gée  par  un  élément  protecteur  anti-adhésif. 

Plus  précisément,  la  face  avant  et  la  face  arriè- 
re  de  l'enveloppe  sont  constituées  par  des  feuilles 
de  plastique  soudées  à  leur  périphérie.  La  face 
avant  est  généralement  transparente  pour  laisser 
apparaître  les  documents  inclus. 

La  face  arrière  est  quant  à  elle  munie  d'une 
fente  transversale  ou  longitudinale  et  est  enduite 
côté  externe  d'une  couche  d'adhésif  protégée  par 
une  feuille  pelable  portant  également  la  dite  fente. 

Lors  de  l'expédition,  l'opérateur  passe  les  do- 
cuments  dans  la  pochette  en  les  introduisant  par  la 
dite  fente,  ensuite,  il  enlève  l'élément  protecteur  et 
colle  la  pochette  directement  sur  l'objet  ou  sur  son 
emballage. 

Au  moment  de  la  réception  de  l'objet,  le  desti- 
nataire  remarque  cette  pochette  et  aperçoit  les 
documents  qui  y  sont  inclus  par  transparence  de  la 
face  avant.  Il  accède  aux  documents  en  déchirant 
cette  face  avant. 

Ce  type  de  pochette  porte-documents  est  as- 
sez  apprécié  des  expéditeurs  mais  néanmoins  on 
peut  lui  reprocher  certains  inconvénients. 

En  particulier,  ces  pochettes  porte-documents 
ne  peuvent  pas  être  adressées  car  d'une  part  la 
matière  utilisée  ne  le  permet  pas  et  d'autre  part 
elles  ne  sont  équipées  d'aucun  moyen  permettant 
leur  utilisation  sur  des  machines  à  écrire  ou  autres. 

Par  ailleurs,  on  peut  leur  reprocher  une  certai- 
ne  indiscrétion  puisque  la  face  avant  de  la  pochette 
est  transparente  et  toute  personne  peut  alors  lire 
les  documents  qui  y  sont  inclus. 

En  outre,  de  par  la  qualité  des  matériaux  plasti- 
ques  utilisés,  on  n'obtient  pas  une  qualité  de  pré- 
sentation  irréprochable.  De  plus,  il  arrive  que  ces 
pochettes  se  déchirent  lors  de  la  manutention  des 
objets,  les  matériaux  étant  très  souples. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  proposer 
une  pochette  porte-documents,  destinée  à  être 
fixée  sur  un  objet,  directement  ou  indirectement, 
qui  puisse  pallier  les  inconvénients  précités  et  qui 
permette  une  présentation  particulièrement  soi- 
gnée. 

Un  des  buts  de  la  présente  invention  est  de 
proposer  une  pochette  porte-documents  qui  puisse 
être  compatible  avec  les  systèmes  d'impression 
automatiques  que  l'on  connaît  de  nos  jours  et  dont 

la  face  externe  permet  notamment  le  marquage  de 
l'adresse  d'un  destinataire  ou  toute  autre  informa- 
tion,  telle  que  graphisme,  etc. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de 
5  proposer  une  pochette  porte-documents  qui  per- 

mette  de  garder  à  ceux-ci  une  confidentialité  et 
autorise  la  décoration  des  pochettes  au  gré  de 
l'expéditeur. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de 
io  proposer  une  pochette  porte-documents  qui  soit 

facile  à  mettre  en  oeuvre  et  facile  à  fabriquer. 
A  cet  égard,  la  présente  invention  propose  un 

procédé  de  fabrication  de  telles  pochettes  porte- 
documents  notamment  à  partir  d'un  complexe  de 

75  base  utilisé  dans  le  domaine  de  la  fabrication  des 
étiquettes  adhésives. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de 
proposer  un  procédé  de  fabrication  de  pochettes 
portedocuments  qui  autorise  l'intégration  d'une 

20  bande  d'arrachage  pour  faciliter  l'ouverture  de  la 
pochette  par  le  destinataire. 

D'autres  buts  et  avantages  de  la  présente  in- 
vention  apparaîtront  au  cours  de  la  description  qui 
va  suivre  qui  n'est  cependant  donné  qu'à  titre 

25  indicatif  et  qui  n'a  pas  pour  but  de  la  limiter. 
Selon  l'invention  la  pochette  porte-documents, 

destinée  à  être  fixée  sur  un  objet,  se  présentant 
sous  la  forme  d'une  enveloppe  dont  la  face  arrière 
porte  une  fente  d'introduction  des  documents,  et 

30  une  masse  adhésive  prévue  au  moins  autour  de  la 
dite  fente,  et  protégée  par  un  élément  protecteur 
anti-adhésif,  est  caractérisée  par  le  fait  que  la  face 
avant  de  l'enveloppe  est  imprimable  et  l'élément 
protecteur  porte  latéralement  des  perforations 

35  "CAROLL". 
Selon  un  mode  avantageux  de  la  présente  in- 

vention,  les  pochettes  porte-documents  sont  dispo- 
sées  sur  un  élément  protecteur  continu  en  bobine, 
ou  plié  en  accordéon. 

40  Le  procédé  de  fabrication  de  pochettes  porte- 
documents  selon  l'invention  est  caractérisé  par  le 
fait  que: 

-  on  dispose  une  première  bande  en  continu, 
se  présentant  sous  la  forme  d'un  matériau 

45  frontal  adhésif  déposé  sur  un  protecteur  anti- 
adhérent,  et  présentant,  au  moins  latérale- 
ment,  sur  le  protecteur  anti-adhérent  des  per- 
forations, 

-  on  dispose  une  seconde  bande  en  continu, 
50  constituée  d'une  feuille  avant  présentant  laté- 

ralement  des  repères, 
-  on  solidarise  partiellement  la  dite  seconde 

bande  sur  la  première  pour  définir  la  dite 
enveloppe, 

55  -  on  synchronise  le  positionnement  relatif  de  la 
dite  seconde  bande  sur  la  première  bande 
par  l'intermédiaire  des  perforations  et  des 
repères. 

2 
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L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de 
la  description  suivante  accompagnée  des  dessins 
qui  en  font  partie  intégrante. 

La  figure  1  montre  schématiquement  une  vue 
de  face  d'un  mode  de  réalisation  de  pochette 
porte-documents  selon  l'invention. 

La  figure  2  montre  une  vue  en  coupe,  éxagéré- 
ment  grossie  pour  la  compréhension,  d'une  pochet- 
te  porte-documents  selon  l'axe  ll-ll  de  la  figure  1. 

La  figure  3  montre  une  vue  arrière  d'une  po- 
chette  porte-documents  montrée  à  la  figure  1  . 

La  figure  4  montre  schématiquement  les  diffé- 
rentes  étapes  du  procédé  de  fabrication  de  pochet- 
te  porte-documents  selon  la  présente  invention. 

La  figure  5  montre  schématiquement,  vue  de 
dessus,  la  bande  de  pochettes  porte-documents 
travaillée  successivement  dans  l'installation  repré- 
sentée  à  la  figure  4. 

L'invention  concerne  une  pochette  portedo- 
cuments  et  un  procédé  de  fabrication  de  telles 
pochettes.  Les  figures  1  à  3  montrent  la  structure 
d'un  mode  de  réalisation  de  pochette  porte-do- 
cuments  1,  destinée  à  être  fixée  sur  un  objet 
directement,  ou  indirectement  sur  son  emballage 
par  exemple. 

La  pochette  1  se  présente  sous  la  forme  d'une 
enveloppe  2  dont  la  face  arrière  3  porte  une  fente 
d'introduction  4  des  documents. 

La  face  arrière  3  porte  également  une  masse 
adhésive  5  prévue,  au  moins  autour  de  la  dite  fente 
4,  et  protégée  par  un  élément  protecteur  anti- 
adhésif  6,  tel  que  par  exemple  un  papier  siliconé. 

Cela  étant,  la  face  avant  7  de  l'enveloppe  2  est 
prévue  imprimable  et,  l'élément  protecteur  6  porte 
latéralement  des  perforations  8,  dénommées  géné- 
ralement  perforations  "CAROLL".  De  telles  perfora- 
tions  sont  connues  de  l'homme  de  l'art  et  on  les 
retrouve  par  exemple  sur  des  listings  pour  impri- 
mantes  d'ordinateur. 

Bien  que  l'élément  de  protection  6  puisse  être 
prévu  de  façon  unitaire,  il  sera  avantageux  de 
disposer  les  pochettes  1  porte-documents  sur  un 
élément  protecteur  6  continu,  tel  qu'en  bobine  ou 
plié  en  accordéon. 

Cette  disposition  facilitera  l'utilisation  des  po- 
chettes  porte-documents  sur  les  machines  d'im- 
pression  et  en  particulier  sur  les  imprimantes  d'or- 
dinateur. 

Ainsi,  avant  son  utilisation,  on  pourra  écrire  sur 
la  face  avant  de  la  pochette,  par  exemple,  l'adresse 
du  destinataire,  puis  au  moment  de  l'expédition, 
l'opérateur  glissera  les  documents  dans  la  pochette 
1  par  l'intermédiaire  de  la  fente  arrière  4  et,  décol- 
lera  la  pochette  de  son  élément  protecteur  6  pour 
la  coller  directement  sur  l'objet  ou  indirectement 
sur  son  emballage. 

Par  ailleurs,  pour  faciliter  l'ouverture  de  la  po- 
chette  par  le  destinataire,  elle  pourra  comporter 

entre  la  face  avant  7  et  la  face  arrière  3  de  l'enve- 
loppe  2  une  bande  d'arrachage  9,  insérée  au  mo- 
ment  de  la  fabrication  de  la  pochette. 

Cela  étant,  pour  fabriquer  la  pochette  de  la 
5  présente  invention,  on  utilisera  avantageusement 

des  matériaux  utilisés  dans  le  domaine  de  la  fabri- 
cation  d'étiquettes  adhésives. 

En  particulier,  comme  le  montre  la  figure  4,  on 
dispose  tout  d'abord  une  première  bande  10  en 

io  continu,  se  présentant  sous  la  forme  d'un  matériau 
11  fontral  adhésif  déposé  sur  un  protecteur  12  anti- 
adhérent. 

A  cet  égard,  d'une  façon  non  limitative,  on 
utilisera  par  exemple  une  bande  en  continu  d'un 

15  frontal  en  matière  plastique  adhésivée  sur  un  pa- 
pier  siliconé.  Néanmoins,  il  peut  être  envisagé 
d'utiliser  un  frontal  en  papier  voire  même  en  tissu 
ou  en  non  tissé.  Toutefois,  on  préférera  avantageu- 
sement  un  matériau  frontal  1  1  résistant  pour  éviter 

20  l'arrachage  de  l'enveloppe  au  moment  de  l'inser- 
tion  du  ou  des  documents. 

Cette  première  bande  10  est  déroulée  devant 
différents  postes  de  travail,  repérés  13  à  16  et 
représentés  schématiquement  sur  la  figure  4. 

25  Le  premier  poste  de  travail  13  permet  la  réali- 
sation,  au  moins  latéralement,  sur  le  protecteur  12 
anti-adhérent  des  perforations,  c'est-à-dire  celles 
repérées  8  sur  la  figure  1  . 

Plus  précisément,  selon  les  techniques 
30  connues  dans  le  domaine  de  la  fabrication  d'éti- 

quettes,  on  découpe  uniquement  le  matériau  frontal 
11  de  la  première  bande  10,  au  moins  latérale- 
ment,  pour  dégager  des  zones  de  perforations, 
celles-ci  étant  ultérieurement  effectuées. 

35  Au  cours  de  cette  opération  de  découpe,  le 
frontal  11  est  également  découpé  transversale- 
ment,  selon  le  pas  "p"  de  l'étiquette,  pour  définir  la 
face  arrière  3  de  la  pochette  comme  cela  est 
illustré  à  la  figure  5. 

40  II  est  à  noter  qu'au  poste  14,  on  va  avantageu- 
sement  réaliser  les  perforations  8,  par  des  poin- 
çons  par  exemple,  et  également  découper  la  ban- 
de  10,  c'est-à-dire  le  protecteur  anti-adhérent  et  la 
face  arrière  de  l'enveloppe,  à  savoir  le  dit  matériau 

45  frontal,  pour  définir  la  dite  fente  4  d'introduction. 
La  bande  10  continue  alors  son  chemin  vers  le 

poste  15,  et  on  encolle  le  matériau  frontal  11  de  la 
première  bande  ainsi  découpée  pour  constituer  un 
contour  fermé  17  correspondant  sensiblement  à 

50  celui  de  la  dite  enveloppe.  Ce  dépôt  de  colle 
s'effectue  selon  le  pas  "p"  prédéterminé  des  enve- 
loppes. 

A  ce  niveau,  c'est-à-dire  en  aval  du  poste 
d'encollage  15,  on  dispose  une  seconde  bande  18 

55  en  continu  constituée  d'une  feuille,  notamment  en 
polypropylène  recouvert  d'un  vernis  imprimable  ou 
tout  autre  matière  compatible  telle  que  papier,  tis- 
su,  non  tissé,  qui  constituera  la  dite  face  avant  7  de 

3 
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l'enveloppe  2. 
C'est  cette  feuille  avant  18  que  l'on  va  venir 

solidariser  partiellement  sur  la  dite  première  bande 
10  pour  définir  l'enveloppe. 

Afin  de  synchroniser  le  positionnement  relatif 
de  la  dite  deuxième  bande  18  sur  la  première  10, 
on  prévoira  sur  la  bande  18  des  repères,  tels  que 
notamment  des  perforations  "CAROLL". 

Dans  ce  cas,  la  bande  18  sera  soit  préalable- 
ment  munie  de  perforations  19  latérales,  soit  équi- 
pées  de  ces  perforations  en  passant  devant  le 
poste  de  travail  repéré  20  sur  la  figure  4. 

Cette  synchronisation  par  l'intermédiaire  des 
deux  séries  de  perforations  8  et  19  est  importante 
pour  pouvoir  synchroniser  le  positionnement  relatif 
selon  le  pas  "p"  des  enveloppes,  la  face  avant  de 
celles-ci  pouvant  présenter  des  marquages  ou  im- 
pressions  divers  selon  également  le  pas  "p"  des 
enveloppes. 

Il  est  à  noter  néanmoins  que  la  synchronisation 
pourrait  être  effectuée  par  d'autres  repères  tels  que 
par  exemple  des  signes  géométriques  reconnaissa- 
bles  par  lecteur  optique  que  l'on  ferait  coïncider 
avec  les  perforations  8  de  l'élément  protecteur  anti- 
adhésif  6,  12. 

Cela  étant,  la  seconde  bande  18  est  dirigée 
vers  les  zones  encollées  17,  comme  le  montre 
particulièrement  la  figure  4,  pour  former  la  succes- 
sion  d'enveloppes  2  sur  la  première  bande  10. 

Lorsque  la  seconde  bande  18  est  solidarisée 
sur  la  première  bande  10,  l'ensemble  est  dirigé 
vers  le  poste  de  travail  16  pour  découper  latérale- 
ment  et  longitudinalement  le  matériau  frontal  1  1  de 
la  première  bande  10  et  simultanément  la  feuille 
avant  18  pour  séparer  les  pochettes  1  les  unes  des 
autres  sur  le  protecteur  antiadhérent  6,  12. 

A  cette  étape,  la  bande  ainsi  formée  est 
"échenillée",  c'est-à-dire  que  l'on  ôte  les  découpes 
pour  ne  laisser  collées  sur  le  support  6  que  les 
pochettes. 

Comme  nous  l'avons  signalé  préalablement, 
pour  faciliter  l'ouverture  de  l'enveloppe  lors  de 
l'utilisation,  on  peut  équiper  la  pochette  d'une  ban- 
de  d'arrachage  9  prévue  entre  la  face  avant  7  et  la 
face  arrière  3  de  l'enveloppe  2 

Pour  ce,  comme  le  montre  particulièrement  la 
figure  4,  on  insère  entre  le  matériau  1  1  frontal  de  la 
première  bande  et  la  feuille  avant  18  constituant  la 
seconde  bande,  une  troisième  bande  21  ,  dite  d'ar- 
rachage,  que  l'on  solidarise  au  moins  partiellement 
avec  la  dite  feuille  avant  18. 

A  cet  égard,  pour  constituer  la  dite  bande 
d'arrachage  21,  on  utilise  un  ruban  adhésif  simple 
face,  notamment  en  matière  plastique,  tel  qu'en 
prolypropylène,  dont  la  face  adhésive  est  dirigée 
vers  la  feuille  avant  18. 

Dans  ces  conditions,  au  cours  de  la  mise  en 
oeuvre,  cette  bande  va  venir  adhérer  sur  l'intérieur 

de  la  face  avant,  lors  du  rapprochement  des  dites 
première  10  et  seconde  18  bandes. 

Dans  ce  cas  de  figure,  lors  de  la  découpe,  au 
poste  16,  du  matériau  frontal  11  et  de  la  feuille 

5  avant  18,  on  va  également  découper  la  dite  bande 
d'arrachage  21  pour  définir  les  bandes  unitaires  9, 
au  moins  au  format  des  dites  pochettes  1  . 

A  cet  égard,  on  pourra  prévoir  avantageuse- 
ment  un  onglet  dépassant,  tel  que  le  montre  parti- 

io  culièrement  la  figure  1. 
En  fonction  de  la  qualité  de  la  face  avant  7  de 

l'enveloppe,  et  pour  faciliter  l'arrachage,  on  peut 
prévoir  de  part  et  d'autre  des  côtés  de  la  bande 
d'arrachage  9  des  pointillés  22  comme  le  suggère 

15  la  figure  1  notamment. 
Ces  pointillés  pourront  être  sur  toute  la  lon- 

gueur  de  la  bande  ou  localisés  au  début  de  l'arra- 
chage  pour  amorcer  la  rupture. 

Naturellement,  d'autres  mises  en  oeuvre  de  la 
20  présente  invention  auraient  pu  être  envisagées 

sans  pour  autant  sortir  du  cadre  de  celle-ci. 

Revendications 

25  1.  Pochette  porte-documents  (1),  destinée  à  être 
fixée  sur  un  objet,  se  présentant  sous  la  forme 
d'une  enveloppe  (2)  dont  la  face  arrière  (3) 
porte  une  fente  (4)  d'introduction  des  do- 
cuments  et  une  masse  adhésive  (5)  prévue  au 

30  moins  autour  de  la  dite  fente  (4)  et  protégée 
par  un  élément  (6)  protecteur  anti-adhésif,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  que  la  face  avant  (7)  de 
l'enveloppe  (2)  est  imprimable  et  que  l'élément 
portecteur  porte  latéralement  des  perforations 

35  "CAROLL". 

2.  Pochette  porte-documents,  selon  la  revendica- 
tion  1,  disposée  sur  un  élément  protecteur 
continu  en  bobine. 

40 
3.  Pochette  porte-documents,  selon  la  revendica- 

tion  1,  disposée  sur  un  élément  protection 
continu,  plié  en  accordéon. 

45  4.  Pochette  porte-documents,  selon  la  revendica- 
tion  1  ,  caractérisée  par  le  fait  qu'elle  comporte 
entre  la  face  avant  (7)  et  la  face  arrière  (3)  de 
l'enveloppe  (2)  une  bande  d'arrachage  (9). 

50  5.  Procédé  de  fabrication  de  pochettes  porte-do- 
cuments,  selon  la  revendication  1,  chaque  po- 
chette  (1)  se  présentant  sous  la  forme  d'une 
enveloppe  (2)  dont  la  face  arrière  (3)  porte  une 
fente  (4)  d'introduction  des  documents  et  une 

55  masse  adhésive  (5)  prévue  au  moins  autour  de 
la  dite  fente  (4)  et  protégée  par  un  élément 
protecteur  (6,  12)  anti-adhésif,  caractérisé  par 
le  fait  que  : 

4 
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-  on  dispose  une  première  bande  (10)  en 
continu,  se  présentant  sous  la  forme  d'un 
matériau  (11)  frontal  adhésif  déposé  sur 
un  protecteur  (12)  anti-adhérent,  et  pré- 
sentant,  au  moins  latéralement,  sur  le  5 
protecteur  (12),  des  perforations, 

-  on  dispose  une  deuxième  bande  (18)  en 
continu  constituée  d'une  feuille  avant 
présentant  latéralement  des  repères  (19), 

-  on  solidarise  partiellement  la  dite  deuxiè-  10 
me  bande  (18)  sur  la  première  (10)  pour 
définir  la  dite  enveloppe  (2), 

-  on  synchronise  le  positionnement  relatif 
de  la  dite  deuxième  bande  (18)  sur  la 
première  (10)  par  l'intermédiaire  des  per-  75 
forations  (8)  et  des  repères  (19). 

6.  Procédé  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'on  découpe  le  matériau  frontal 
(11)  de  la  première  bande  (10)  au  moins  laté-  20 
ralement  pour  dégager  des  zones  de  perfora- 
tions  (8),  et  transversalement  pour  définir  la 
face  arrière  (3)  de  la  dite  enveloppe  (2)  et  l'on 
découpe  le  protecteur  antiadhérent  (6,  12)  et  la 
face  arrière  (3)  de  l'enveloppe  (2)  pour  définir  25 
la  dite  fente  (4)  d'introduction. 

7.  Procédé  selon  la  revendication  5,  caractérisée 
par  le  fait  que  l'on  encolle  le  matériau  (11) 
frontal  de  la  première  bande  (10)  pour  consti-  30 
tuer  un  contour  fermé  (17)  correspondant  à 
celui  de  la  dite  enveloppe  (2)  selon  un  pas 
prédéterminé. 

8.  Procédé  selon  la  revendication  5,  caractérisé  35 
par  le  fait  que  lorsque  la  deuxième  bande  (18) 
est  solidarisée  sur  la  première  bande,  on  dé- 
coupe  latéralement  et  longitudinalement  le  ma- 
tériau  frontal  (11)  de  la  première  bande  et 
simultanément  la  feuille  avant  (18)  pour  sépa-  40 
rer  les  pochettes  (1)  les  unes  des  autres  sur  le 
protecteur  (6)  anti-adhérent,  et  on  ôte  les  dé- 
coupes. 

9.  Procédé  selon  la  revendication  5,  caractérisé  45 
par  le  fait  que  l'on  insère  entre  le  matériau 
frontal  (11)  de  la  première  bande  (10)  et  la 
feuille  (18)  avant  constituant  la  deuxième  ban- 
de,  une  troisième  bande  (21),  dite  d'arrachage, 
que  l'on  solidarise  au  moins  partiellement  avec  50 
la  dite  feuille  avant  (18). 

10.  Procédé  selon  la  revendication  8,  caractérisé 
par  le  fait  que,  pendant  la  phase  de  découpe 
du  matériau  frontal  (11)  et  de  la  feuille  avant  55 
(18),  on  découpe  la  dite  bande  d'arrachage 
(21  ,  9)  au  moins  au  format  des  dites  pochettes 
(1). 

5 
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